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SÉCURITÉ GLOBALE - (N° 3527) 

Commission  

Gouvernement  
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AMENDEMENT N o 619

présenté par
M. Ciotti, Mme Duby-Muller, M. Quentin, M. Schellenberger, M. Di Filippo, M. Pierre-
Henri Dumont, M. de Ganay, M. Emmanuel Maquet, M. Cordier, M. Cinieri, M. Hetzel, 
M. Pauget, Mme Tabarot, M. Parigi, Mme Louwagie, M. Meyer, M. Savignat, M. Jean-

Claude Bouchet, M. Dive, Mme Poletti, M. Bazin, M. Vialay, M. Viala, Mme Brenier, M. Perrut, 
Mme Corneloup, Mme Genevard, Mme Boëlle, M. Menuel, Mme Bazin-Malgras, Mme Serre, 

Mme Beauvais, M. Reynès et Mme Anthoine
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 31 QUINQUIES, insérer l'article suivant:

Avant le 1er février 2021, le Gouvernement remet un rapport au Parlement sur l’extension du 
recours à la technologie pour assurer la sécurité et sur le calendrier de cette mise en œuvre.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

Le présent amendement prévoit que le Gouvernement remet un rapport au Parlement sur l'extension 
du recours à la technologie pour assurer la sécurité et sur le calendrier de cette mise en œuvre.


